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Présentation de la méthodologie 
d ’analyse

• Identifications des phénomènes dangereux du site

• Dimensionnement des phénomènes dangereux

• Grille de criticité (cotation probabilité-gravité)

• Sélection des phénomènes dangereux à retenir pour la 

maîtrise de l’urbanisation 

• Cartographie du périmètre d ’étude

• Cartographie des aléas
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Présentation du site

Activités du site:

Stockage et manipulation d’artifices de divertissement (produits pyrotechniques)

Classement ICPE selon l’arrêté autorisation d’exploiter:

Rubrique Description Volume des activités 
Régime 

1311 - 1 
Stockage de Poudres, explosifs et autres 
produits explosifs) 
(seuil : > 10t) 

41 085 kg 
Autorisation 

avec servitude 

1310 - 2b 

Fabrication, conditionnement, mise en liaison 
pyrotechnique ou électrique de pièces  de 
Poudres, explosifs et autres produits explosifs 
(sans seuil) 

Ateliers de montage, 
emballage : 1200 kg  

Autorisation 

1313  Destruction de matières explosives 
(sans seuil) 

0,5 kg 
Autorisation 

 

Récente modification de nomenclature =>
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Changement de nomenclature

*Exprimé en quantité équivalente (Qéq) de produit susceptible d’être présente sur l’installation à savoir :
Qéq = A + B + C/3 + D/5 + E + F

B, C, D, E, F représentant respectivement les quantités relatives aux produits classés en DR 1.2, 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 
A représentant la quantité relative aux produits classés en DR 1.1 

Rubrique Description Volume des activités 
Régime 

1311 - 1 
Stockage de Poudres, explosifs et autres 
produits explosifs) 
(seuil > 10t) 

15118*  kg 
Autorisation 

avec servitude 

1310 - 2b 

Fabrication, conditionnement, mise en liaison 
pyrotechnique ou électrique de pièces  de 
Poudres, explosifs et autres produits explosifs 
(seuil > ou = à 100 kg) 

Ateliers de montage, 
emballage : 1200 kg  

Autorisation 

1313  Destruction de matières explosives 
(sans seuil) 

0,5 kg 
Autorisation 

 

Cette modification de la règlementation n’entraine pas de 
modification du classement « ICPE » du site
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Situation géographique

Dir.
Sainte-Foy-la-Grande

Dir.
Saint-Méard-de-Gurçon

Dir.
Bergerac
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Potentiels de dangers
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Identification des phénomènes 
dangereux du site

Les types d ’effets possibles sont :
• les effets thermiques
• les effets toxiques
• les effets de surpression
• les effets de projections
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Dimensionnement des phénomènes 
dangereux

• Effets de surpression : maximum 349 mètres
• Effets thermiques : maximum 60 mètres

Commentaire
Proba 
Indice

Type d'effet
Effet Très 

Grave
Effet 

Grave
Effet 

Significatif
Bris de 
vitres

Détonation des produits 1.1 sur le quai (40 kg) D surpression 22 41 60 119
Détonation des produits 1.1 d'un camion (40 kg) D surpression 22 41 60 119
Détonation des produits 1.1 dans un bâtiment de 
stockage 51;52 (1000 kg)

D surpression 63 119 175 349

Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 41 du 
laboratoire (15 kg)

C surpression 16 29 43 86

Détonation des produits 1.1 dans le bâtiment 43 
option 1 du laboratoire (35 kg)

D surpression 21 39 57 114

Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de 
stockage 4 (6000 kg)

D thermique 37 46 60 0

Combustion des produits 1.3 dans un bâtiment de 
stockage 5 (6000 kg)

D thermique 37 46 60 0
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Cotation en gravité

Cotation de

catastrophique, désastreux, important, sérieux à modéré

Remarques:

•Les phénomènes dangereux sont classés « sérieux» dès lors que des effets létaux sortent 
du site quand bien même aucune habitation ou route n’est impactée

•Les phénomènes qui n’ont que des effets indirects par bris de vitre qui sortent du site ne 
sont pas côtés en gravité

+ -
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Grille d’appréciation du risque

Le nombre d’accidents potentiels se répartit comme suit sur la 
grille:

9

7

2
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Conclusion sur la démarche de 
maîtrise des risques

• 45 phénomènes dangereux accidents potentiels ont été 
recensés dont 27 qui ne sortent pas des limites du site

• Aucun accident potentiel n’est placé en case NON 
• Il n'y a aucun phénomène dangereux "important ", 

"désastreux" ou "catastrophique ». 
• La très grande majorité des accidents potentiels (16 

accidents sur 18) est placée en zone de risque moindre 
(case verte).

• Les 2 accidents placés en MMR (case jaune) 
concernent les labos 41 et 42 (faible quantité de 
produits stockée).
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Filtre PPRT

Aucun phénomène dangereux n’a été 
exclu selon les critères nationaux de 
la circulaire du 3 octobre 2005
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Périmètre d ’étude
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Carte des aléas de surpression
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Carte des aléas thermiques
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Superposition des aléas
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• 7/01/2010: 1ière réunion CLIC (démarche et projet d ’AP de 
prescription) 

• Consultation des Conseils Municipaux (1 mois)
• Fin février: signature de l’AP de prescription
• Mai 2009: Réunion Groupe Projet (pré-zonage réglementaire et 

projet de règlement)
• Septembre : Réunion publique et 2ième CLIC
• Oct/Nov 2010: Demande d ’avis des POA (2 mois)
• Décembre 2010: Enquête publique (1 mois)
• Début 2011:  Approbation du PPRT

Calendrier prévisionnel 2009
<

18 m
ois
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Élaboration du projet de PPRT : 
« groupe projet »

• Groupe de travail chargé d’élaborer le PPRT  
sous l’autorité de la préfecture:

• DRIRE
• DDE
• Exploitant du site (BREZAC)
• Maire de Le Fleix
• Communauté de commune Dordogne-Eyraud-Lidoire
• Représentants du CLIC : président du CLIC et 

1réprésentant des riverains du site

POA
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Concertation

� Mise à disposition du public des principaux documents produits :
- Systématiquement sur le site internet www.risques.aquitaine.gouv.fr
- Si possible à la mairie de Le fleix

� Recueil des observations des habitants et personnes intéressées sur un 
registre mis à leur disposition à la mairie ou par courrier électronique 
accessible par le site Internet sus-visé.

� 1 réunion publique d'information: Affichage de la date, l’objet et le lieu 
de la réunion par les maires des communes associées au moins 15 
jours avant

� 2 réunions CLIC: invitations envoyées au + tard 15 jours avant la tenue 
du CLIC
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MERCI DE 
VOTRE ATTENTION

PPRT
de

BREZAC
Artifices

�����������	��
������
���
���
�
������������



